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Droit de garde
Question écrite n° 40237

Texte de la question

Un observatoire de la parite hommes-femmes a ete cree pour etudier quelles ameliorations legislatives
pourraient etre apportees et attenuer les discriminations flagrantes. Celles-ci ne sont pas forcement a sens
unique. La pratique judiciaire consacre de fait une difference de traitement entre le pere et la mere pour ce qui
concerne, en cas de divorce, le droit de garde des enfants. Il semble que le droit californien favorise davantage,
en ce domaine, le partage des responsabilites. M. Arnaud Cazin d'Honincthun demande a M. le garde des
sceaux, ministre de la justice, quelles mesures pourraient etre prises pour retablir un equilibre entre femmes et
hommes en matiere de divorce et si des etudes auraient ete realisees quant aux consequences de l'application
du droit californien.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que si le code de la famille
californien donne des indications sur les criteres qui doivent presider a un exercice conjoint de l'autorite
parentale dans le cas d'une separation ou d'un divorce, le principe de l'exercice conjoint de l'autorite parentale
n'est pourtant pas absolu. En cas de conflit parental, les tribunaux de cet Etat apparaissent avoir un large
pouvoir d'appreciation et en consequence, peuvent attribuer l'autorite parentale a un seul des parents. Il en est
de meme pour la fixation des modalites de l'autorite parentale, notamment au regard de la residence de l'enfant
qui est etablie aupres de celui des parents offrant a l'autre les meilleures garanties en ce qui concerne
l'organisation de contacts reguliers avec l'enfant. Pour autant, les etudes realisees aux Etats-Unis sur le droit, en
vigueur dans l'Etat de Californie, revelent que dans la pratique, des difficultes importantes subsistent dans le
traitement des situations les plus conflictuelles. Au-dela des differences de terminologie, les dispositions
francaises procedent d'une approche similaire. Il convient en effet de rappeler que le legislateur est intervenu a
plusieurs reprises depuis la ratification de la convention internationale des droits de l'enfant par la France le 6
septembre 1990, pour promouvoir l'exercice conjoint de l'autorite parentale. La loi du 8 janvier 1993 a ainsi
generalise le principe du maintien de l'autorite parentale conjoint meme en cas de divorce. Plus recemment, la
loi du 8 fevrier 1995 a institutionnalise la mediation civile et partant, la mediation familiale. Parallelement au
developpement de ce mode de resolution amiable des conflits, diverses structures appelees « points-rencontre »
destinees a restaurer ou retablir les relations entre un parent et un enfant ont ete creees ces dernieres annees
avec le soutien financier du ministere de la justice. Les avancees realisees dans ce domaine pour rendre plus
effectif le partage des responsabilites parentales sont donc indeniables. Les preoccupations de l'auteur de la
question apparaissent donc satisfaites.
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